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COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 DU MARDI 9 JUIN 2020 A 20H00 
 
 

SONT PRÉSENTS : 

REINBOLT Annick, LECLERC Madeleine, JUSNOT Marylène, MARTIN Sonia ; 
MILLOT Nicolas, SINAMA-POUJOLLE David, MACHEBOEUF Ludovic, GERARDIN Fabrice, 
LE MARQUAND Alexandre, QUENNOUELLE Joriss. 
 
 
ABSENTS : 
ABSENTS EXCUSÉS : 

LANG Karine, BOYÉ Patrick, DOGAN Coralie, LOUIS Laura, PEYRONNET David. 
 
PROCURATIONS : 

LANG Karine donne pouvoir à MACHEBOEUF Ludovic ; 
BOYÉ Patrick donne pouvoir à MILLOT Nicolas ; 
DOGAN Coralie donne pouvoir à SINAMA-POUJOLLE David ; 
LOUIS Laura donne pouvoir à MARTIN Sonia ; 
PEYRONNET David donne pouvoir à GERARDIN Fabrice. 
 
SECRETAIRE DE SÉANCE :  
SINAMA-POUJOLLE David. 
 
 

 
ORDRE DU JOUR 

 
 

1. SEANCE A HUIS CLOS : 
En conséquence des mesures réglementaires prévues par le décret n°2020-260 du 16 mars 
2020 relatif au COVID-19, il convient de procéder au déroulement de la séance à huis clos. 
Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de délibérer sur les points de l’ordre du 
jour à huis clos. 
VOIX POUR : 15 
 
 

2. DELEGATION DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE AU TITRE DE L’ARTICLE L2122-22 DU 
CGCT : 
Conformément à l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil 
Municipal prévoit de déléguer au Maire un certain nombre de ses compétences afin de gérer 
plus efficacement et plus rapidement les affaires communales et éviter la surcharge des 
ordres du jour des séances du Conseil Municipal. 
Monsieur le Maire procède à l’énonciation des différentes délégations susceptibles d’être 
attribuées et demande au Conseil Municipal de délibérer. 
VOIX POUR : 15 
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3. INDEMNITE DE FONCTIONS DU MAIRE ET DES ADJOINTS : 

Les indemnités de fonctions du Maire et des Adjoints sont fixées aux articles L.2123-23 et 
L.2123-24 du Code Général des Collectivités Territoriales selon la strate démographique de la 
commune et en référence de l’indice brut terminal de la Fonction Publique, à savoir l’indice 
1027.  
Selon la strate démographique de la Commune de VIGNOT, le Maire propose que les élus 
municipaux perçoivent les taux suivants (pourcentage de l’indice brut terminal) : 51,6% pour 
le Maire et 19,8% pour les Adjoints. 
VOIX POUR : 15 
 
 

4. DESIGNATION DES DELEGUES DE LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES : 
Suite aux élections municipales, il convient de désigner les membres de la Commission 
d’Appel d’offres en sus du Maire, président de ladite commission. 
Après vote à bulletin secret, sont élus : 
Titulaires : Ludovic MACHEBOEUF, Joriss QUENNOUELLE, Sonia MARTIN 

VOIX POUR : 15 
Suppléants : Alexandre LE MARQUAND, Patrick BOYÉ Annick REINBOLT 
VOIX POUR : 15 
 
 

5. DESIGNATION DES MEMBRES DU SIVU DES OUILLONS : 
Suite aux élections municipales, il convient de désigner les représentants de la collectivité 
auprès du SIVU DES OUILLONS. 
Après vote à bulletin secret, sont élus : 
Titulaires : David SINAMA-POUJOLLE, Sonia MARTIN, Nicolas MILLOT 

VOIX POUR : 15 
Suppléants : Alexandre le MARQUAND, Coralie DOGAN, Joriss QUENNOUELLE 

VOIX POUR : 15 
 
 

6. CREATION DE 6 COMMISSIONS MUNICIPALES PERMANENTES : 
Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal la création de 6 commissions municipales 
permanentes : 
- Commission de Travaux, Forêt, Fleurissement, Urbanisme, Infrastructure, Transport ; 
- Commission d’Animation du Village ; 
- Commission des Finances, Gestion juridique et Gestion du personnel ; 
- Commission de l’Economie et du Développement ; 
- Commission de Traditions et Devoirs de mémoires, 
- Commissions des Infrastructures sportives et du Développement du sport. 
VOIX POUR : 15 
 
 

7. DESIGNATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION « TRAVAUX, FORET, 
FLEURISSEMENT, UBANISME, INFRASTRUCTURE, TRANSPORT » : 
Suite à la création de la commission « Travaux, Forêt, Fleurissement, Urbanisme, 
Infrastructure, Transport », et en sus du Maire, Président, sont désignés les membres par 
vote à bulletin secret :  
Ludovic MACHEBOEUF, Annick REINBOLT, Marylène JUSNOT, Patrick BOYÉ, Alexandre LE 
MARQUAND 

VOIX POUR : 15 
 

 

8. DESIGNATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION « ANIMATION DU VILLAGE », 
Suite à la création de la commission « Animation du village », et en sus du Maire, Président, 
sont désignés les membres par vote à bulletin secret :  
David SINAMA-POUJOLLE, Annick REINBOLT, Karine LANG, Fabrice GERARDIN, Laura LOUIS. 

VOIX POUR : 15 
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9. DESIGNATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION « FINANCES, GESTION JURIDIQUE, 
GESTION DU PERSONNEL », 
Suite à la création de la commission « Finances, Gestion juridique, Gestion du personnel », et 
en sus du Maire, Président, sont désignés les membres par vote à bulletin secret :  
Sonia MARTIN, Ludovic MACHEBOEUF, Marylène JUSNOT, Joriss QUENNOUELLE. 

VOIX POUR : 15 
 
 

10. DESIGNATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION « ECONOMIE ET 
DEVELOPPEMENT », 
Suite à la création de la commission « Economie et Développement », et en sus du Maire, 
Président, sont désignés les membres par vote à bulletin secret :  
Joriss QUENNOUELLE, David PEYRONNET, Patrick BOYÉ, Alexandre LE MARQUAND 
VOIX POUR : 15 
 

 

11. DESIGNATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION « TRADITIONS ET DEVOIRS DE 
MEMOIRE » 
Suite à la création de la commission « Traditions et Devoirs de mémoire », et en sus du 
Maire, Président, sont désignés les membres par vote à bulletin secret :  
David SINAMA-POUJOLLE, Madeleine LECLERC, Coralie DOGAN, Karine LANG 
VOIX POUR : 15 
 
 
 

12. DESIGNATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION « INFRASTRUCTURES SPORTIVES 
ET DEVELOPPEMENT DU SPORT » 
Suite à la création de la commission « Infrastructures sportives et Développement du 
sport », et en sus du Maire, Président, sont désignés les membres par vote à bulletin secret :  
David SINAMA-POUJOLLE, Sonia MARTIN, Coralie DOGAN, Laura LOUIS, Joriss QUENNOUELLE 
VOIX POUR : 15 
 
 

13. DESIGNATION DES REPRESENTANTS A L’ASSOCIATION DES COMMUNES FORESTIERES  
Est désigné en qualité de délégué Titulaire : Nicolas MILLOT 
Est désigné en qualité de délégué Suppléant : Ludovic MACHEBOEUF 
VOIX POUR : 15 

 

 

14. DESIGNATION DES GARANTS DES BOIS ET FORET 
Sont désignés : Nicolas MILLOT, Ludovic MACHEBOEUF, Patrick BOYÉ 
VOIX POUR : 15 
 
 

15. DESIGNATION DE DEUX DELEGUES DE LA FUCLEM 
Sont désignés : Nicolas MILLOT, Ludovic MACHEBOEUF,  
VOIX POUR : 15 

 

 

16. DESIGNATION D’UN CORRESPONDANT DEFENSE 
Est désigné : David SINAMA-POUJOLLE,  
VOIX POUR : 15 
 
 

17. MISE A DISPOSITION DE LA PARCELLE AL 117 « LE PAQUIS DES OIES » 
M. le Maire présente la requête de la SAS IMAGIN’SPORTS souhaitant développer l’activité 
de Beach Volley sur la commune et demande l’autorisation au Conseil Municipal d’établir 
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une convention de prêt d’une parcelle communale référencée « AL 117 – Le Paquis des 
Oies » de 516 m² pour une durée de 5 ans renouvelable. 
VOIX POUR : 15 
 

 

18. PERTES SUR CREANCES IRRECOUVRABLES 
M. le Maire expose au Conseil Municipal que le Comptable Public n’a pas pu procéder au 
recouvrement d’un titre de recette émis sur l’exercice 2017 d’un montant de 66,00 € en 
raison d’une procédure de surendettement intentée à l’égard d’un Administré et concernant 
des frais de cantine scolaire. 
M. le Maire demande au Conseil Municipal d’éteindre la créance. 
VOIX POUR : 15 
 
 

19. GROUPEMENT DE COMMANDES POUR L’ACHAT DE MASQUES ADULTES ET ENFANTS 
M. le Maire informe l’Assemblée qu’un groupement de commande de masques pour faire 
face au COVID 19 est proposé par la CODECOM COMMERCY-VOID-VAUCOULEURS et que la 
Commune pourrait bénéficier de subventions de l’Etat. 
M. le Maire propose au Conseil Municipal de signer la convention du groupement de 
commandes pour l’achat de masques en tissu pour adultes et enfants. 
VOIX POUR : 15 

 

 

20. LUTTE CONTRE LES SCOLYTES-AIDE EXCEPTIONNELLE A L’EXPLOITATION ET LA 
COMMERCIALISATION DES BOIS SCOLYTES-DELEGATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
M. le Maire demande à l’Assemblée l’autorisation de signer une convention de partenariat 
avec l’ONF afin de bénéficier de subventions de l’Etat suite à l’impact de la maladie du 
scolyte constaté sur les épicéas de la commune qui devront être abattus 
VOIX POUR : 15 
 
 

21. REDEVANCE DU DOMAINE PUBLIC-SUPPRESSION DE LA REDEVANCE POUR LES 
TERRASSES 
Une redevance du domaine public est perçue par la commune par les commerçants, les 
forains, les artistes itinérants, les cirques, les taxis, et pour les installations des terrasses de 
café. 
M . le Maire propose de supprimer la redevance des terrasses de café. 
VOIX POUR : 15 

 

 

22. REGIE PHOTOCOPIES 
Dans le cadre de la mise à jour du dossier administratif « régie photocopies », il convient de 
nommer un régisseur et un suppléant. 
M. le Maire propose de nommer Mme Jenny ADOLPHE en qualité de régisseur et Mme 
Valérie LURAT en qualité de suppléante. 
VOIX POUR : 15 

 

 

23. VENTE DE LA PARCELLE « AA171-COUR DES FOSSES » 
Pour permettre de re-centraliser les services techniques et suite à un courrier d’Administré 
souhaitant acquérir quelques mètres carrés attenants à sa parcelle, M. le Maire propose de 
de vendre la parcelle « AA 171- Cour des Fossés » d’une superficie de 1a13ca pour un 
montant de 3 500,00 € ; les frais de notaire étant à la charge de l’acquéreur. 
VOIX POUR : 15 
 

 

24. ACQUISITION DE LA PARCELLE « AA 184-LE VILLAGE » 
Afin de procéder à la ré-ouverture d’un chemin historique dit de ronde, M. le Maire 
demande au Conseil Municipal d’acheter la parcelle « AA 184 – Le Village » de 64 ça pour un 
montant de 500,00 €. 
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Les frais de notaire resteront à la charge de la commune. 
VOIX POUR : 15 

 

 

25. RECRUTEMENT D’AGENTS NON TITULAIRES DE DROIT PUBLIC EN RAISON 
D’ACCROISSEMENT TEMPORAIRE D’ACTIVITE ET/OU EN RAISON D’ACCROISSEMENT 
SAISONNIER  
M. le Maire demande au Conseil Municipal l’autorisation de recruter des agents pour faire 
face aux besoins des services techniques, administratif, du patrimoine en raison de surcroît 
de travail. 
VOIX POUR : 15 
 

 

26. REMUNERATION DES HEURES COMPLEMENTAIRES ET SUPPLEMENTAIRES 
M. le Maire demande au Conseil Municipal l’autorisation de procéder au règlement des 
heures complémentaires et supplémentaires effectuées par les agents communaux. 
VOIX POUR : 15 

 

 

27. VOTE DES TAXES DIRECTES LOCALES 
M. le Maire propose au Conseil Municipal de maintenir le taux des taxes directes locales tel 
qu’il a été voté en 2019. 
-TFB = 10,70% 
-TFNB = 28,78% 
-CFE= 14,37% 
M. le Maire précise que la TH étant supprimée conformément à la réforme de la fiscalité 
directe locale, le taux est gelé à hauteur de celui appliqué en 2019, soit 16,28% et une 
compensation de l’Etat est prévue 
VOIX POUR : 15 
 

 

28. CREATION D’UNE PLACE DE STATIONNEMENT POUR HANDICAPE 
M. le Maire présente au Conseil Municipal la requête d’un Administré et demande 
l’autorisation de créer une place de stationnement pour les personnes handicapées au 
niveau du numéro 1 de la rue Pasteur. 
VOIX POUR : 15 
 
 

29. ETUDE DE DEVIS AMIANTE ET PLOMB 
M. le Maire propose au Conseil Municipal les devis ADEX EXPERTISE de repérage amiante et 
plomb à effectuer sur les bâtiments suivants avant leur démolition : 
- « Anciens Presbytère » : 480,00 € HT de forfait + analyses amiante à 32,00 € HT et 40,00 € 
l’unité 
- « Ancien Atelier » : 170,00 € HT de forfait + analyses amiante à 32,00 € HT et 40,00 € 
l’unité 
- « Ancienne Ecole » : 400,00 € HT de forfait + analyses amiante à 32,00 € HT et 40,00 € 
l’unité 
VOIX POUR : 15 

 

 

30. VENTE DE LA PARCELLE « AM 178 – LA BRUNE »  
M. le Maire propose de de vendre la parcelle « AA 178- La Brune » d’une superficie de 
38a78ca pour un montant minimum de 40 000,00 € ; les frais de notaire étant à la charge de 
l’acquéreur. 
VOIX POUR : 15 
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31. NUMEROTATION DU CHEMINS DES CHEMINOTS 

M. le Maire propose de revoir la délibération n°2020-026 prise lors de la réunion du Conseil 
Municipal du 27 février 2020 et de procéder à la rectification demandée par le service 
cadastre : 
- supprimer la numérotation des parcelles AA 050 et AA 052, dont l’entrée principale est 
située rue Sainte-Catherine. 
VOIX POUR : 15 

 


